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ARTICLE 2
A lapremiére phrase de|’alinéa 2, aprésle mot :
« CeUX-Ci »,
insérer lesmots :
« et sans préjudice des missions exercées par les agences d’'ingénierie créées par les collectivités
territoriales ».
EXPOSE SOMMAIRE

L'objectif de cet amendement est de veiller a ce que les missions confiées ala nouvelle agence ne
fassent pas doublon avec celles des agences |ocal es existantes.
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